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PIERRE INVESTISSEMENT 8 

Société Civile de Placement Immobilier  

Visa AMF SCPI n°13-37 du 20 décembre 2013 
Siège social : 2 rue de la Paix -75002 PARIS 

RCS Paris 793 728 130 

Au capital de 30 489 600 € 

Avis de convocation 

Mesdames, Messieurs, les associés de la société civile de placement immobilier Pierre Investissement 8 sont convoqués 
en assemblée générale extraordinaire le mardi 6 janvier 2026 à 10h30 au 27 avenue de l’Opéra (SALLE REGUS) – 75001 

PARIS, à l'ef fet de délibérer de l'ordre du jour suivant : 
 

RÉSOLUTIONS AGRÉÉES PAR LA SOCIÉTÉ DE GESTION 

A titre extraordinaire : 

— Mise en conformité des statuts avec l’ordonnance n° 2013-676 du 25 juillet 2013 – Modif ication corrélative des articles 
16 et 23 ; 

— Mise en conformité des statuts avec l’ordonnance n° 2024-662 du 3 juillet 2024 – Modif ication corrélative de l’article 23 ; 
— Modif ication du nombre minimum légal des membres composant le Conseil de Surveillance – Mise en conformité de 

l’article 19 des statuts et modif ication corrélative du règlement du Conseil de surveillance ;  

— Suppression de la règle de quorum en Assemblée générale - Modif ication corrélative des articles 22, 23, 24, et 25 des 
statuts ; 

— Pouvoirs pour les formalités. 

 
Il est rappelé l’importance pour les associés de participer à cette assemblée, qui ne peut valablement délibérer, sur première 
convocation, sur les résolutions à caractère extraordinaire que si les associés présents, représentés ou ayant voté par 

correspondance détiennent au moins la moitié du capital social de la SCPI.  

 

Texte des résolutions 

RÉSOLUTIONS AGRÉÉES PAR LA SOCIÉTÉ DE GESTION 

A titre extraordinaire : 

Première résolution- L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises, après avoir 

entendu lecture des rapports spéciaux de la Société de gestion et du conseil de surveillance,  approuve la modif ication des 
articles 16 et 23 des statuts relative à la suppression de l’approbation de l’assemblée générale pour la vente des biens de 
la société ainsi que les conditions de prix, pour un échange, une aliénation ou une constitution de dro its réels portant sur 

le patrimoine immobilier de la société, dans le cadre de sa mise en conformité avec l’ordonnance n° 2013-676 du 25 juillet 
2013 modif iant le cadre juridique de la gestion d'actifs.  
 

En conséquence, les articles 16 et 23 des statuts sont modif iés de la manière suivante :  
 

« ARTICLE 16 
ATTRIBUTIONS ET POUVOIRS DE LA SOCIETE DE GESTION 

 
(…) 
 

b) Administration du patrimoine immobilier de la SCPI  
 
(…) 

 
- Il soumet à l’assemblée générale la vente et des biens immobiliers de la société ainsi que les conditions de prix après 
approbation du Conseil de Surveillance. 

 
(…) 
 

Elle ne peut procéder à un échange, une aliénation ou une constitution de droits réels portant sur le patrimoine immobilier 
de la société qu’avec l’autorisation de l’assemblée générale ordinaire.  
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(…). » 
 
Le reste de l’article demeure inchangé. 

 

« ARTICLE 23 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
 

(…)  
 
Elle autorise les cessions, aliénations des immeubles.  

 
(…) » 
 

Le reste de l’article demeure inchangé, sous réserve de l’adoption d’autres résolutions extraordinaires portées à l’ordre du 
jour de la présente assemblée générale emportant d’autres modif ications de cet article.  
 

 
Deuxième résolution - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises, après avoir 
entendu lecture des rapports spéciaux de la Société de gestion et du conseil de surveillance,  approuve la modif ication de 

l’article 23 des statuts dans le cadre de sa mise en conformité avec l’ordonnance n° 2024-662 du 3 juillet 2024 portant 
modernisation du régime des fonds d'investissement alternatifs  qui supprime le recours à une assemblée générale ou au 
conseil de surveillance pour la validation des valeurs de reconstitution ou de réalisation de la société.  

 
En conséquence, l’article 23 des statuts est modif ié de la manière suivante :  
 

« ARTICLE 23 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

 
(…) 
 

Elle approuve les comptes de l’exercice écoulé, statue sur l’af fectation et la répartition des bénéf ices, et approuve la valeur 
comptable, la valeur de réalisation et la valeur de reconstitution de la société. 
 

(…) » 
 
Le reste de l’article demeure inchangé, sous réserve de l’adoption d’autres résolutions extraordinaires portées à l’ordre du 

jour de la présente assemblée générale emportant d’autres modif ications de cet article. 

 
 
Troisième résolution - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises, après avoir 

entendu lecture des rapports spéciaux de la Société de gestion et du conseil de surveillanc e, approuve dans le cadre de la 
mise en conformité des statuts avec l’ordonnance n° 2025-230 du 12 mars 2025 relative aux organismes de placement 
collectif , la modif ication de l’article 19 des statuts af in d’abaisser à trois (3) le nombre minimum de membres du conseil de  

surveillance, emportant modif ication corrélative du règlement du conseil de surveillanc e. 
 
En conséquence, l’article 19 des statuts est modif ié de la manière suivante :  

 

« ARTICLE 19 
CONSEIL DE SURVEILLANCE 
 

(…) 
19.2 : Nomination du Conseil de surveillance 
 

 
Les Conseils de surveillance formés à compter du 1er janvier 2017 sont composés de sept (7) est composé d’un minimum 
de trois (3) membres et d’un maximum de sept (7) membres pris parmi les associés et nommés par l’assemblée 

générale. 
 
(…) 
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En cas de vacance de poste par démission ou décès d’un ou plusieurs de ses membres, le Conseil de surveillance devra 
se compléter dans les limites prévues ci-dessus au chif f re de sept (7). 
 

(…) 
 
Lorsque le Conseil de surveillance en fonction au 1er janvier 2017 est formé de plus de sept (7) membres, le mandat de 

ces derniers se poursuit jusqu’à son terme et la limitation à sept (7) des membres du Conseil s’appliquera pour la première 
fois lors de son renouvellement. Toutefois, en cas de démission ou décès d’un ou plusieurs de ses membres, ces derniers 
ne seront pas remplacés sauf  si la vacance a pour ef fet de rendre le nombre des membres du Conseil inférieur à sept (7).  » 

 
(…) 
 

Le reste de l’article demeure inchangé. 
 
Quatrième résolution - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises, après avoir 

entendu lecture des rapports spéciaux de la Société de gestion et du conseil de surveillance,  approuve la modif ication des 
articles 22, 23, 24 et 25 des statuts dans le cadre de leur mise en conformité avec l’ordonnance n° 2025-230 du 12 mars 
2025 relative aux organismes de placement collectif  qui prévoit que l'assemblée générale peut se tenir sans  qu'un quorum 

soit requis. 
 
En conséquence, les articles 22, 23, 24 et 25 des statuts sont modif iés de la manière suivante : 

 
« ARTICLE 22 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  

 
(…) 
 
Pour le calcul du quorum, Seuls sont pris en compte, les formulaires de vote par correspondance reçus par la société au 

plus tard la veille de la date de réunion de l’assemblée, si la veille tombe un jour ouvré. 
 
(…) » 

 
Le reste de l’article demeure inchangé. 
 

« ARTICLE 23 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
 

(…) 
 
Elle délibère sur toutes propositions, portées à l’ordre du jour, qui ne sont pas de la compétence de l’assemblée générale 

extraordinaire. L’assemblée générale ordinaire délibère valablement sans condition de quorum.  Les décisions sont 
prises à la majorité des voix exprimées des associés présents ou représentés, ou ayant voté par correspondance.  
 

Pour délibérer valablement sur première convocation, l’assemblée générale ordinaire doit se composer d’un nombre 
d’associés représentant au moins un quart du capital social. 
 

Si cette condition n’est pas remplie, il est convoqué sur deuxième convocation une nouvelle assemblée qui se réunit au 
moins six jours après la date de l’insertion de l’avis de convocation ou la date d’envoi de la lettre de convocation. La nouvelle 
assemblée délibère valablement, quel que soit le nombre d’associés présents, représentés ou ayant voté par 

correspondance, mais seulement sur les questions portées à l’ordre du jour de la première réunion.  
Les délibérations de l’assemblée générale ordinaire sont prises à la majorité des voix des associés présents, représentés 
ou ayant voté par correspondance. » 

 
Le reste de l’article demeure inchangé, sous réserve de l’adoption d’autres résolutions extraordinaires portées à l’ordre du 
jour de la présente assemblée générale emportant d’autres modif ications de cet article.  

 

« ARTICLE 24 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 
 

(…) 
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L’assemblée peut déléguer à la Société de Gestion le pouvoir de : 

— f ixer les conditions des augmentations de capital, 
— constater celles-ci, faire toutes les formalités nécessaires, en particulier, les modif ications corrélatives des statuts.  

 
L’assemblée générale extraordinaire délibère valablement sans condition de quorum. Ses décisions sont prises à 
la majorité des voix exprimées des associés présents ou représentés, ou ayant voté par correspondance.  

 
Pour délibérer valablement, l’assemblée générale extraordinaire sur première convocation doit être composée d’associés 
représentant au moins la moitié du capital social, et ses décisions sont prises à la majorité des voix dont disposent les 

associés présents, représentés ou ayant voté par correspondance.  
Si cette condition de quorum n’est pas remplie, il est convoqué sur deuxième convocation une nouve lle assemblée qui se 
réunit au moins six jours après la date de l’insertion de l’avis de convocation ou la date d’envoi de la lettre de convocatio n. 

La nouvelle assemblée délibère valablement, quel que soit le nombre d’associés présents, représentés ou ayant voté par 
correspondance, mais seulement sur les questions portées à l’ordre du jour de la première réunion.  » 
 

Le reste de l’article demeure inchangé. 
 
« ARTICLE 25 

CONSULTATION PAR CORRESPONDANCE 
 
(…) 

 
Les associés ont un délai de vingt jours, à compter du jour d’envoi de la consultation faite par la Société de Gestion pour 
faire connaître par écrit leur vote. 

 
Les décisions collectives prises par voie de consultation écrite sont réputées valablement adoptées dès lors 
qu’elles réunissent la majorité des voix exprimées des associés ayant répondu.  
 

Aucun quorum n’est requis. 
 
Les décisions collectives, par consultations écrites, doivent, pour être valables, réunir les conditions de quorum et de 

majorité déf inies ci-dessus pour les assemblées générales ordinaires. 
 
Si les conditions de quorum ne sont pas obtenues à la première consultation, la Société de Gestion procède après un 

intervalle de six jours, à une nouvelle consultation par correspondance, dont les résultats seront valables quel que soit le 
nombre d’associés ayant fait connaître leur décision. 
 

(…) » 
 
Le reste de l’article demeure inchangé. 

 
 

Cinquième résolution – L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majori té requises, donne tous 
pouvoirs au porteur de l’original, d’une copie ou d’un extrait des présentes à l’ef fet de procéder à tous dépôts et d’accomplir 

toutes formalités légales. 
 
 

Si le quorum n'était pas atteint, l'assemblée générale ne pourrait délibérer. Les associés seraient alors, de nouveau, 
convoqués pour le jeudi 22 janvier 2026 à 10h30 au 27 avenue de l’Opéra (SALLE REGUS) – 75001 PARIS, à l'ef fet de 
délibérer sur l'ordre du jour de l'assemblée générale f igurant ci-dessus. 

 
La Société de Gestion 

INTER GESTION REIM 
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